


Dans un premier temps, un avis d'appel public à la concurrence a été envoyé le 14 février 2023 pour une parution au 
BOAMP. Le dossier de consultation des entreprises a été dématérialisé sur la plateforme« Centraledesmarchés ». La date 
limite de remise des offres était fixée au 7 mars 2023 à 16h00. 

A la date et heure limite fixées, 5 plis ont été reçus. 

Le rapport d'analyse des offres réalisé par la direction des services techniques de la Ville a été présenté à La Commission 
d'Appels d'Offres du 21 mars 2023 pour émettre un avis sur l'attribution du marché de travaux. 

Il est donc proposé au conseil municipal d'autoriser Monsieur le Maire à signer le marché et à prendre toute mesure 
nécessaire afin d'assurer sa notification. 

VU le Code Général des Collectivités Territoriales; 
VU les a1ticles L.2124-2, R.2124-2, R.2161-2 à R.2161-5 du Code de la Commande Publique; 
VU le rapport d'analyse des offres établi par la Direction des services techniques de la Ville; 
VU l'avis émis par la Commission d' Appel d'Offres en date du 21 mars 2023 ; 
VU l'avis de la conm1ission « Urbanisme, Environnement et Cadre de Vie» réunie le 21 mars 2023; 

CONSIDERANT qu'après analyse, quatre candidatures ont été retenues et un pli a été déclaré irrégulier car incomplet; 

CONSIDERANT qu'après analyse des offres au regard des critères préalablement fixés dans le règlement de la 
consultation, et rappelés ci-dessus, l'offre de la société GARCZYNSKI TRAPLOIR FORLUX est apparue comme étant 
économiquement la plus avantageuse; 

Le CONSEIL MUNICIPAL, après en avoir délibéré, A L'UNANIMITE:

AUTORISE Monsieur le Maire à signer l'acte d'engagement du marché de travaux de création d'un éclairage sportif 
sur le terrain d'honneur de la Ville avec la société GARCZYNSK.l TRAPLOIR FORLUX pour un montant 
de 96 780,47 € HT soit 116 136,56 € TTC. 

AUTORISE Monsieur le Maire ou son représentant à signer tout document nécessaire à la bonne exécution de la présente 
délibération. 

Rendue exécutoire le : 29 MARS 2023 

Affichée le : 29 MARS 2023 

Ifs, le 27 mars 2023 

Le Maire, 




